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Driss Lachguar reçoit
M'jid El Guerrab

Le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, a reçu,
lundi 29 mars au siège central du
parti à Rabat, le député français
d’origine marocaine M'jid El
Guerrab, parlementaire à l’Assem-
blée nationale française.

Au cours de cette entrevue, les
deux responsables ont abordé
l’initiative législative concernant
les relations maroco-alégriennes
qui a été approuvée par le Parle-
ment français.
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s’accélérer à des niveaux
relativement contenus
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Variants, mutations... A la fois
anxiogènes et très techniques,
ces termes sont parfois source

de confusion pour le grand public. Le
point sur ce qu'on en sait et sur ce que
cela implique pour la pandémie de
Covid-19.

A ce stade, trois sont considérés
comme des "variants préoccupants",
selon la dénomination officielle de
l'OMS: ceux qui ont d'abord été détectés
en Angleterre, en Afrique du Sud et au
Japon (mais sur des voyageurs venant du
Brésil, d'où son nom commun de "va-
riant brésilien").

Ils circulent respectivement dans
125, 75 et 41 pays, selon le dernier point
de l'OMS. Ils appartiennent à cette ca-
tégorie à cause de leur transmissibilité
et/ou leur virulence accrues, qui aggra-
vent l'épidémie et la rendent plus diffi-
cile à contrôler, selon la définition de
l'OMS.

La catégorie juste en-dessous est
celle des "variants d'intérêt", dont les ca-
ractéristiques génétiques potentielle-
ment problématiques justifient une
surveillance.

Pour l'instant, l'OMS en retient trois,
initialement repérés en Ecosse, aux
Etats-Unis et au Brésil.

Enfin, de nombreux autres variants
circulent, que la communauté scienti-
fique cherche à repérer et évaluer.

"Les semaines et les mois à venir
nous diront s'ils entrent dans la catégorie
des variants très inquiétants qui se dif-
fusent très vite, ou s'ils vont rester des
variants qui circulent à bas bruit", ex-
plique à l'AFP Etienne Simon-Lorière,
responsable de l'unité de génomique
évolutive des virus à ARN à l'Institut
Pasteur (Paris).

Tous ces variants sont classés par fa-
mille, ou "lignée". Selon les mutations
qu'ils ont acquises, ils occupent une
place précise dans l'arbre généalogique
du virus SARS-CoV-2 d'origine.

En soi, l'apparition de variants est
tout sauf  une surprise. C'est un proces-
sus naturel, puisque le virus acquiert des
mutations au fil du temps, pour assurer
sa survie. "Plus de 4.000 variants du
SARS-CoV-2 ont été identifiés à travers
le monde", expliquent ainsi les services
de santé britannique sur leur site Inter-
net.

"La plupart n'a pas d'impact en
termes de santé publique", souligne
l'OMS.

Tout dépend en effet des mutations
qu'ils portent.

Ainsi, c'est une mutation appelée
N501Y, commune aux variants anglais,
sud-africain et brésilien, qui est soup-
çonnée de les rendre plus transmissibles.
Et les variants sud-africain et brésilien
portent une autre mutation, E484K,
suspectée d'amoindrir l'immunité ac-
quise soit par une infection passée (avec
donc une possibilité accrue de réinfec-
tion), soit par les vaccins.

Pour le grand public, difficile de s'y
retrouver, d'autant que ces variants ont
des noms très techniques, sans harmo-
nisation internationale. Par exemple, le
variant anglais s'appelle 501Y.V1 ou
VOC202012/01 et appartient à la lignée
B.1.1.7.

Les termes "variants anglais, sud-
africain ou brésilien" sont donc plus
compréhensibles pour le grand public,
mais les scientifiques ne les aiment
guère, car ils les jugent stigmatisants
pour les pays.

Il y a un consensus sur ce point au
sujet des trois "variants préoccupants".

Mais cela ne s'appuie pour l'instant
que sur des données épidémiologiques :
les chercheurs observent à quelle vitesse
ces variants se propagent et en déduisent
à quel point ils sont plus contagieux.

Cela ne permet donc pas d'avoir un
chiffre catégorique, puisque les résultats
peuvent varier selon les mesures de 
restriction en place dans les régions

concernées.
Sur la base des différentes études,

l'OMS juge que le variant anglais est
36% à 75% plus contagieux. Elle cite
également une étude menée au Brésil,
selon laquelle le variant brésilien pourrait
être 2,5 fois plus transmissible.

Plusieurs équipes de chercheurs
dans le monde sont en train d'analyser
les caractéristiques biologiques de ces
variants, dans l'espoir de savoir pourquoi
ils sont plus contagieux.

"Il y a des hypothèses à étudier :
peut-être que la charge virale est plus
élevée, que le variant peut entrer plus fa-
cilement dans les cellules ou qu'il se mul-
tiplie plus vite", déclare à l'AFP Olivier
Schwartz, responsable de l'unité Virus
et Immunité à l'Institut Pasteur, qui di-
rige l'une de ces équipes.

Des chercheurs de l'Université amé-
ricaine de Harvard ont émis une autre
hypothèse. Selon eux, l'infection provo-
quée par le variant anglais pourrait durer
plus longtemps : un individu infecté res-
terait contagieux pendant une plus
grande période qu'avec le coronavirus
classique, ce qui pourrait donc nécessiter
d'allonger la période d'isolement.

Mais ce type de recherches prend du
temps, et il faudra encore plusieurs se-
maines, voire des mois pour avoir des
réponses définitives.

Cela semble être le cas pour le va-
riant anglais. Une étude publiée le 10
mars conclut qu'il est 64% plus mortel
que le coronavirus classique.

Pour 1.000 cas détectés, le variant
anglais provoque 4,1 morts, contre 2,5
pour le coronavirus classique, conclut
cette étude publiée dans la revue médi-
cale BMJ. Elle confirme de premières
observations faites fin janvier par les au-
torités britanniques.

Par ailleurs, en s'appuyant sur d'au-
tres travaux menés en Afrique du Sud,
l'OMS estime que le variant sud-africain
"augmente de 20% le risque de décès à

l'hôpital".
Selon plusieurs études in vitro, l'ef-

ficacité des vaccins n'est pas sensible-
ment réduite par le variant anglais, mais
semble l'être par les variants sud-africain
et brésilien, à cause de la fameuse muta-
tion E484K.

La dernière en date est une étude
française de l'Institut Pasteur, publiée
vendredi dans la revue Nature Medicine.

Elle montre que les anticorps pro-
duits après l'injection de l'un des vaccins
disponibles, celui de Pfizer/BioNTech,
"sont presque aussi efficaces contre le
variant anglais" que contre le coronavi-
rus classique, mais "moins efficaces
contre le variant sud-africain", selon Pas-
teur.

Toutefois, même si les vaccins sont
moins efficaces contre certains variants,
cela ne veut pas dire qu'ils ne sont plus
efficaces du tout.

Par ailleurs, ces études se focalisent
sur une seule réponse de l'organisme
après la vaccination, la production d'an-
ticorps: "Elles n'évaluent pas d'autres
types d'immunité potentielle, telle que
l'activité des lymphocytes T et B", sou-
lignent des spécialistes américains, dont
l'expert gouvernemental Anthony Fauci,
dans un article récemment publié par la
revue spécialisée Jama.

Quoi qu'il en soit, les fabricants tra-
vaillent à de nouvelles versions de leur
vaccin, adaptées aux variants. Moderna
a ainsi annoncé le 10 mars qu'il avait
commencé à injecter des vaccins de
nouvelle génération à de premiers pa-
tients, dans le cadre d'un essai clinique
destiné à évaluer leur efficacité contre le
variant sud-africain.

Cette adaptation est indispensable,
car "des variants contre lesquels les vac-
cins actuels pourraient être moins effi-
caces (...) vont probablement continuer
à émerger", met en garde le Centre eu-
ropéen de prévention et de contrôle des
maladies (ECDC).
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Si l’Exécutif  voulait
maintenir le suspense, il
ne pouvait pas mieux s’y
prendre. A quinze jours

du début du mois sacré de Ra-
madan, le gouvernement a pro-
rogé de deux semaines
supplémentaires, à compter
d’hier, le couvre-feu national et
autres restrictions annoncées le
13 janvier. A savoir un couvre-
feu instauré sur tout le territoire
national de 21H00 à 06H00,
sauf  circonstances exception-
nelles. Ainsi que la fermeture
des restaurants, des cafés, des
commerces et grandes surfaces
quotidiennement à 20H00 et
l’interdiction des fêtes et des re-
groupements. 

Prorogation du 
couvre-feu

En partant du principe que
le début du mois de Ramadan
devrait coïncider avec la dead-
line de cet énième prolonge-
ment des mesures sanitaires, il y
a fort à parier que le gouverne-
ment nous réserve une ou des
surprises. Des rumeurs insis-
tantes évoquent un couvre-feu

à partir de 18h, tandis que d’au-
tres hypothèses moins proba-
bles parlent d’un nouveau
confinement. Hypothèse im-
probable donc mais pas totale-
ment saugrenue. Preuve en est,
la ville de Dakhla qui est sous
cloche. La découverte d’un
foyer de 49 cas de contamina-
tion au variant anglais de la
Covid-19, 20% plus contagieux
que toute autre mutation du
Sars-Cov-2, a poussé les autori-
tés de la ville à instaurer un
confinement total de 72 heures,
en sus de la fermeture de l’en-
semble des établissements sco-
laires publics où de nombreux
cas ont été recensés. 

Confinement 
instauré à Dakhla

72 heures lors desquelles
l'Exécutif  serait bien inspiré de
tester massivement, pour détec-
ter et isoler les cas Covid+,
avant de tracer les cas contacts.
Une manière sûre et efficace
pour éviter la chaîne de trans-
mission d’un variant qui se pro-
page comme une traînée de
poudre et met à mal l’Union eu-

ropéenne. D’ailleurs, si Dakhla
en est à cette mise sous cloche,
on doute que ce soit à cause de
la population locale. Rappelons
que le variant britannique a été
introduit par des touristes. Ce
qui pose moult questions quant
aux conditions d’entrée sur le
territoire national. Du moins
avant le 30 mars, puisque le
gouvernement a décidé, à
contretemps, de suspendre ses
liaisons aériennes avec la France
et l’Espagne, comme cela a été
annoncé dans un communiqué
émanant de la Direction géné-
rale de l'aviation civile. 

Suspensions des 
liaisons aériennes 

Ce qui est préoccupant, c’est
qu’il y aura toujours des vols
spéciaux en provenance de ces
deux pays qui continuent à
acheminer des passagers vers le
Royaume. Si ledit communiqué
assure que ces vols spéciaux
“en provenance de ces deux
destinations, seront soumis à
des contrôles renforcés,
conformément au protocole
sanitaire défini par les autorités

marocaines compétentes”, cela
peut également laisser croire
que, par ricochet, ce n’était pas
le cas avant. Désormais, sauf
vols spéciaux, le Maroc a donc
suspendu ses liaisons aériennes
avec 37 pays en tout. Une liste
où ne figurent étrangement
pas les Etats-Unis et encore
moins les pays asiatiques, dont
la Chine, berceau de la pandé-
mie. Comment expliquer une
telle désinvolture ? Les passa-
gers en provenance des Etats-
Unis et de Chine sont-ils
moins dangereux pour le
Royaume que ceux en prove-
nance d’Europe ? Rien n’est
moins sûr. 

Nouvelles admissions 
en réanimation

A l’ensemble de ces couacs,
le gouvernement a pris l’habi-
tude d’y remédier, mais à
contretemps et depuis trop
longtemps. En conséquence de
quoi, la situation sanitaire se dé-
grade. Neuf  personnes sont dé-
cédées entre dimanche et lundi,
portant le cumul des victimes
du Sars-Cov-2 dans le Royaume

à 8.807 morts. 428 citoyennes et
citoyens sont alités dont 29
nouveaux cas sévères ou cri-
tiques ont été admis de di-
manche à lundi. En tout, 27
personnes sont sous intubation
et 230 sous ventilation non in-
vasive. 

A dire vrai, l’inquiétude des
autorités sanitaires est non seu-
lement motivée par la situation
épidémiologique qui se dégrade
mais également à l’aune d’une
campagne de vaccination au ra-
lenti à cause des retards de li-
vraisons. La livraison de
500.000 doses du vaccin Spout-
nik-V, prévue cette semaine, a
été retardée. Le Maroc s’étant
fait griller la priorité par des
pays de l’Europe de l’Est, histo-
riquement, politiquement et
géographiquement plus
proches de la Russie. Sans sur-
prise, seulement 700 personnes
ont reçu la première dose dans
la journée de lundi. Au total, 4,3
millions de personnes sont im-
munisées en partie tandis que
3,45 millions de cibles priori-
taires le sont entièrement, dont
123.000 en début de semaine.

Chady Chaabi

Ramadan sans confinement
Un vœu pieux ?

Le variant anglais place Dakhla sous cloche
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Depuis des semaines, près
de 500 sans-papiers dont
des Marocains occupent
pacifiquement l’église
Saint-Jean-Baptiste-au-
Béguinage et deux 
universités de la capitale
belge. Rassemblés au sein
du mouvement « Union
des sans-papiers pour 
la régularisation
(USPR)», ils cherchent 
la régularisation de leur
situation administrative
selon des critères clairs et
précis.   Selon Caritas, la
Belgique compte 150.000
sans-papiers qui vivent
principalement 
à Bruxelles dans une 
situation précaire, privés
du droit d’accès à des
mesures de soutien ou 
à des allocations. Une
grande majorité d’entre
eux  ont déjà reçu l’ordre
de quitter le territoire.
Mohammed Ali, un 
Marocain de 42 ans 
et l’un des quatre 
porte-parole d’USPR,
nous raconte l’histoire 
de ces hommes et femmes
en quête d’un lendemain
meilleur.

«L’idée d’organi-
ser ce sit-in a
émergé après
l’échec de l’ac-

tion de la Coordination des sans
papiers créée en 2015. Une expé-
rience qui a tourné court à cause
de l’inaction des membres de ce
mouvement et sa balkanisation. 

En sit-in depuis 
des semaines

En effet, ce mouvement s’est
scindé en plusieurs petits
groupes sans objectifs ni pro-
grammes clairs, ce qui a affaibli
notre lutte en tant que sans-pa-
piers devant l’entêtement et l’in-
différence du gouvernement
belge, nous a-t-il rappelé. Au-
jourd’hui, nous avons créé
l’USPR dans l’objectif  d’éviter la
dispersion de la lutte entre plu-
sieurs groupes et de mettre la
pression sur les autorités belges
afin de résoudre ce problème qui
n’a que trop duré. En fait, l’en-
semble des gouvernements ont
sans exception échoué à solu-
tionner cette question ».

Selon notre interlocuteur,
près de 600 personnes sont au-
jourd’hui en sit-in   et ce nombre
est appelé à augmenter davantage
dans les jours qui viennent. Il
s’agit, selon lui, de migrants issus

du Népal, du Pakistan, d’Afgha-
nistan, du Maghreb (Maroc, Al-
gérie et Tunisie) et d’Afrique
subsaharienne. « Il y a également
des Equatoriens et des Chiliens.
Il s’agit de personnes âgées entre
15 et 60 ans  voire plus, installées
depuis fort longtemps en Bel-
gique. Ils sont soit des céliba-
taires, soit des pères et mères de
familles accompagnées par leurs
enfants nés et scolarisés en Bel-
gique. Nous avons le cas d’une

femme de 74 ans accompagnée
de sa fille de 20 ans qui a été
contrainte de renoncer à son rêve
d’accéder à l’université vu sa si-
tuation administrative non régu-
larisée », nous a-t-il indiqué. 

Régularisation 
pour tous

Que cherchent-ils précisé-
ment, ces migrants ? « Nous ré-
clamons la mise en place de
critères clairs et permanents
concernant les procédures de ré-
gularisation comme c’est le cas
en Espagne. En effet, mêmes les
avocats n’arrivent pas à interpré-
ter les critères actuels. Nous de-
mandons également   la mise en
place d’une commission indé-
pendante chargée de la gestion
des dossiers des migrants à la
place de l’Office des étrangers.
Cette institution a atteint ses li-
mites comme en atteste le taux
élevé des réponses négatives.
Nous souhaitons qu’il y ait exa-
men cas par cas. Et c’est ce qu’on
est  en train de négocier avec cer-
tains partis politiques », nous fait
savoir Mohammed Ali. En effet,
l’obtention exceptionnelle d’une
autorisation de séjour depuis le
sol belge est conditionnée par
deux raisons :

- La régularisation pour

raisons humanitaires (article 9bis
de la loi du 15 décembre 1980) :
En cas de circonstances excep-
tionnelles justifiant que la de-
mande de séjour ne soit pas faite
depuis l’étranger, une personne
sans-papiers peut demander une
régularisation.

- La régularisation pour
raisons médicales (article 9ter de
la loi du 15 décembre 1980) :
Une personne sans-papiers souf-
frant d’une maladie grave et dont
le traitement n’est pas envisagea-
ble dans son pays d’origine peut
obtenir un titre de séjour le
temps de se faire soigner.

Ces deux articles sont inter-
prétés de manière très stricte par
les autorités compétentes. En ce
qui concerne les raisons médi-
cales, l’appréciation astreignante
des quelques critères existants
par l’Office des étrangers (gravité
de la maladie, accessibilité du trai-
tement, etc.) ne permet la régula-
risation que d’un nombre
dérisoire de patients. En matière
de régularisation pour raisons
humanitaires, l’absence de cri-
tères définis laisse à l’Office des
étrangers un pouvoir pleinement
discrétionnaire. En 2009, des cri-
tères ont été fixés de manière
temporaire, entraînant une vague
de régularisations. Depuis lors, la
question n’a jamais été remise à
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l’ordre du jour et le nombre de régularisa-
tions pour raisons humanitaires (9bis) et
médicales (9ter) n’a jamais été aussi bas de-
puis 2016 pour les premières et 2009 pour
les secondes.

« La dernière campagne de régularisa-
tion en Belgique date de 2009. Elle a été
basée sur une circulaire avec des critères
clairs et précis. Mais, cette circulaire a été
vidée de sa substance par la suite et un bon
nombre de migrants ont reçu des ré-
ponses négatives. Ce n’était pas le cas avec
la loi de 1999 où plusieurs migrants irré-
guliers ont pu régulariser leur situation.
Nous pensons que cette réussite est due à
l’inexistence, à cette époque, de l’Office
des étrangers. En effet, cette institution
chargée d’assurer la gestion des flux mi-
gratoires en collaboration avec différents
partenaires, exerce sa mission en suivant
les directives du pouvoir exécutif  et elle
est contrainte de répondre à des quotas
déterminés par le gouvernement. Nous
avons également observé le durcissement
des conditions relatives au mariage, au tra-
vail, au regroupement familial, entre au-
tres».

Entre précarité 
économique et 
vulnérabilité sociale 

La régularisation massive des migrants
irréguliers s’impose aujourd’hui d’urgence,
selon Mohammed Ali, au vu de la situation

précaire de ces migrants travailleurs, vic-
times d’exploitation de la part de certains
patrons. Des propos que confirme Caritas
qui explique dans l’un de ses rapports que
les sans-papiers ne bénéficient d’aucune
aide sociale et la loi interdit aux employeurs
d’engager un travailleur sans titre de séjour
ni permis de travail. Certains employeurs
profitent de cette situation pour imposer
des salaires de misère, une flexibilité à ou-
trance, l’absence totale de couverture, la
pression continuelle, la concurrence entre
travailleurs, etc. « Certains patrons-voyous
paient ces migrants 3 euros/heure. D’au-
tres paient moins ou refusent catégorique-
ment de les faire payer », nous a  indiqué
Mohammed Ali. 

En outre, ces sans�papiers comme
beaucoup d’autres ne bénéficient d’aucune
aide, à l’exception de l’aide médicale ur-
gente et d’un accès à l’éducation pour les
mineurs. En effet, l’absence de papiers
complique toute démarche y compris pour
des activités qui semblent anodines. Les
propriétaires exigent souvent des garanties
financières officielles (fiches de paie, etc.)
et les banques des documents valides. Des
difficultés au quotidien qui causent des
maux psychologiques potentiellement
lourds, intensifiés par la peur constante
d’être arrêté, détenu dans un centre fermé
et expulsé. En effet, les dernières années
ont été très dures pour les migrants en sé-
jour irrégulier.  Ils ont souvent été arrêtés
et incarcérés dans des centres fermés avant

d’être expulsés. « Nous avons noté un taux
très élevé du nombre des personnes refou-
lées. Theo Francken, ancien secrétaire
d’Etat à l’Asile et à la Migration, a mené la
vie dure aux sans-papiers au cours des qua-
tre dernières années en opérant un chan-
gement de cap drastique, renforçant les
contrôles et redéfinissant les conditions
d’asile et du regroupement familial », nous
a-t-il expliqué. Et de noter : « Mais, cette
politique s’avère non payante puisque les
expulsés trouvent le moyen pour retourner
en Belgique. Aujourd’hui, la situation est
calme et les opérations de refoulement ont
été suspendues. Mais cela n’empêche pas
que les arrestations des sans-papiers se
poursuivent et la situation reste peu claire
avec le gouvernement actuel ». 

Des laissés-pour-compte

De nombreuses voix se lèvent au-
jourd’hui pour une régularisation des sans-
papiers. Un soutien fort s’est manifesté de
la part des membres du monde académique
qui ont rédigé des propositions, des villes et
des communes qui ont voté des motions de
soutien à la régularisation ainsi que des ac-
teurs du secteur du sans-abrisme, des mé-
decins de l’Institut de médecine tropicale
d’Anvers, des virologues, des communautés
religieuses qui ont interpellé les autorités.
Mais rien ne semble venir, selon le Centre
national de coopération au développement
(CNCD-11.11.11) qui estime que « les per-
sonnes sans-papiers sont toujours ignorées,
laissées pour compte et méprisées ».

De son côté,  Mohammed Ali ne verse
pas dans l’optimise puisqu’il n’y a pas,
selon lui,  de véritable volonté politique
pour résoudre ce dossier  et rien n’a été fait
à ce propos.  Pour lui, les gouvernements
successifs ont opté sans exception pour
une politique d’exclusion et de confusion
puisqu’ils jugent que ce dossier est très
coûteux politiquement. « Et c’est pour-
quoi, ils estiment qu’il serait mieux d’éviter
de le discuter publiquement puisqu’il
risque de leur faire perdre certaines voix
électorales. Et cette situation risque de
durer puisque rien ne s’annonce pour
l’avenir même s’il y a une pression de la
part du patronat et des syndicats pour
l’embauche des migrants. Le gouverne-
ment ne semble pas être pressé pour légi-
férer dans ce sens», a-t-il conclu. 

Hassan Bentaleb

Actualité

Critères 
pas clairs

L’Art.9bis est uniquement un article de
procédure. Il ne définit aucun critère
clair pouvant donner lieu à une régu-

larisation de séjour. Une large place est laissée
au pouvoir et à l’appréciation de l’Administra-
tion (Office des étrangers). 

Les circonstances exceptionnelles ne sont
pas définies par la loi. Selon le Conseil d’Etat,
l’étranger doit "démontrer qu’il lui est particu-
lièrement difficile de retourner demander l’au-
torisation visée dans son pays  d’origine ou
dans un pays où il est autorisé au séjour; que le
caractère exceptionnel des circonstances  allé-
guées par l’étranger doit être examiné par l’au-
torité dans chaque cas d’espèce". Les
circonstances exceptionnelles sont appréciées
au cas par cas.  L’intéressé doit démontrer qu’il
lui est impossible ou particulièrement difficile
de retourner demander une  autorisation de sé-
jour dans son pays d’origine ou dans un pays
où il est autorisé au séjour, en raison  d’élé-
ments qui peuvent se situer aussi bien en Bel-
gique qu’ailleurs.

Un long séjour en Belgique ou une inté-
gration dans la société belge ne constituent pas
en soi des  circonstances exceptionnelles justi-
fiant l’introduction d’une demande d’autorisa-
tion de séjour de plus de  trois mois dans le
Royaume. Même si l’étranger séjourne en Bel-
gique depuis longtemps et/ou même s’il y  est
intégré, il doit encore prouver qu’il lui est im-
possible ou particulièrement difficile de retour-
ner dans son  pays d’origine ou dans le pays où
il est autorisé au séjour, pour y demander l’au-
torisation en question.

En l'absence de «critères» de régularisation
dans la loi, les autorités belges ont procédé par
voie de circulaires et d'instructions officielles
ou officieuses  pour préciser ce qu'il fallait en-
tendre par «circonstances exceptionnelles» tout
en laissant une marge de manœuvre à l'admi-
nistration.

Les délais d’examen de ces demandes sont
variables mais généralement très longs.

L’introduction d’une demande de régula-
risation ne donne droit à aucun droit particu-
lier.

Le demandeur de régularisation n’a aucun
droit particulier du fait de sa demande de ré-
gularisation. Dès lors, s’il est en séjour irrégu-
lier:

- le demandeur risque toujours d’être
expulsé de Belgique (même s’il n’a pas encore
reçu de réponse à sa demande).

- il ne bénéficie d’aucun droit social
(sauf  l’aide médicale urgente qui est accordée,
par ailleurs, même aux personnes en séjour il-
légal - voir fiche "Le séjour irrégulier").

- il n’a pas le droit de travailler légale-
ment.

En cas de régularisation, les personnes, en
fonction de leur situation, peuvent recevoir un
droit de séjour soit d’une durée:

- limitée (sur la base de différentes
conditions fixées par l’Office des étrangers): il
s’agit de la règle générale. Dans ce cas, le re-
nouvellement du titre de séjour est soumis à la
réunion de plusieurs conditions (ex: preuve
d’un travail effectif, …)

- illimitée: L'Office des étrangers peut
décider d'accorder tout de suite un titre de sé-
jour à durée illimitée à certaines personnes qui
ont été régularisées sur la base de l'article 9bis
(régularisation humanitaire), et ce sur la base
de son pouvoir d'appréciation discrétionnaire.
Dans le cas de la procédure 9ter (régularisation
médicale) en revanche, le séjour ne devient il-
limité qu'après 5 ans.

Source :
https://www.vivreenbelgique.be/

sejour-en-belgique/la-regularisation



Le Maroc a présidé,
lundi à Genève, la
deuxième réunion du
"Dialogue informel

de l'Organisation mondiale du
commerce (OMC) sur la pol-
lution par les plastiques et le
commerce des plastiques éco-
logiquement durables (IDP)",
axée sur les thèmes de la trans-
parence et de la coopération
internationale.

Cette réunion à laquelle
ont pris part la directrice géné-
rale de l'OMC, Dr Ngozi
Okonjo-Iweala, les ambassa-
deurs du groupe des coauteurs
(Maroc, Chine, Fidji, Barbade,
le Royaume-Uni, Equateur et
Australie), ainsi que des repré-
sentants de la CNUCED, du
Graduate Institute, et d’autres
parties prenantes intéressées,
se propose "de mener la ré-
flexion sur les volets relatifs à
la transparence et à la coopé-
ration internationale dans
l’examen de la question de la
pollution plastique, en pers-
pective d’élaborer une déclara-
tion pour la 12ème
Conférence ministérielle de
l’OMC (CM12), prévue fin de
l’année en cours".

La présidence par le Maroc
de cette réunion procède de
l'engagement constant et irré-
versible du Royaume en faveur
de la cause environnementale.
Elle illustre, en outre, la pleine

confiance du Royaume en la
disposition de l’OMC à jouer
son rôle pour la régulation du
commerce des plastiques et la
promotion d’une économie
circulaire favorable au respect
du climat et de l'environne-
ment.

"Le Maroc, qui a pris très
tôt conscience de l’importance
d’actions proactives en ma-
tière environnementale et de
l’urgence d’agir face aux
causes du dérèglement clima-
tique, est un acteur majeur du
développement durable en
Afrique et dans le monde, for-
tement investi au sein des ins-
tances internationales et
régionales, pour répondre au
défi climatique, un impératif
commun à toute l’humanité",
a souligné à cette occasion
l’ambassadeur représentant
permanent du Royaume à Ge-
nève, Omar Zniber.

Il a insisté, dans ce sens,
sur la dimension environne-
mentale du commerce, qui oc-
cupe une place importante
dans les discussions au sein de
l'OMC, déclenchées notam-
ment par l'impact négatif  de la
pollution par les plastiques
comme l'ont montré plusieurs
recherches sur la production
mondiale de plastiques, préci-
sant que chaque année, plus de
300 millions de tonnes de dé-
chets plastiques sont générées.

Il a, à cet égard, précisé le
cadre et les objectifs assignés
à cette réunion, à savoir l’iden-
tification des lacunes dans les
données et les connaissances
sur le commerce des plas-
tiques et la pollution par les
plastiques, ainsi que l'examen
des bonnes pratiques d'autres
organisations internationales
et parties prenantes concer-
nées par cette thématique.

Pour sa part, la directrice
générale de l’OMC, Dr Ngozi
Okonjo-Iweala, a rappelé l'ur-
gence de relever le défi crois-
sant de la pollution par les
plastiques, relevant que ce
problème "affecte négative-
ment non seulement nos éco-
nomies et notre capacité à
atteindre nos objectifs collec-
tifs de développement durable
fixés dans l'Agenda 2030, mais
aussi la vie quotidienne de tant
de communautés qui dépen-
dent de ressources en terres et
en eau de plus en plus pol-
luées".

Plusieurs autres interve-
nants ont mis en exergue l’im-
portance et l’urgence de la
tenue de cet exercice de trans-
parence et de coopération in-
ternationale, qui constitue une
première étape indispensable
pour identifier les principaux
points d'entrée constructifs où
l'action sur le commerce serait
la plus efficace, en évitant les

doubles emplois et en ampli-
fiant l'action dans d'autres en-
ceintes. 

L'accent a été également
mis sur la nécessité d’associer
une transparence accrue à la
coopération technique et au
renforcement des capacités, en
particulier pour les pays en dé-
veloppement, en vue de mieux
identifier les entrées et les sor-
ties de plastiques. 

Lors du segment technique
de cette réunion dédiée à l'exa-
men des défis de transparence
relatifs au commerce des plas-
tiques, des institutions compé-
tentes, notamment la
CNUCED et le Graduate Ins-
titute ont partagé le résultat de
leurs travaux en cours et pré-
vus sur le sujet, notamment
leur projet visant à créer une
"base de données sur le com-
merce du cycle de vie des plas-
tiques".

Cette réunion a été cou-
ronnée de succès dans la me-
sure où les discussions ont
permis de converger les points
de vue sur le rôle du com-
merce, de la politique com-
merciale et de l'OMC dans la
contribution aux efforts natio-
naux et internationaux de lutte
contre la pollution plastique.

La réunion qui a consacré
également le rôle de l'OMC
comme cadre idoine pour re-
lever des défis d'intérêt public

du 21ème siècle, telle que la
pollution par les plastiques, a
souligné la prépondérance de
la thématique de la pollution
par les plastiques et le com-
merce des plastiques écologi-
quement durables, en tant que
défi qui ne connaît pas de
frontières. La réunion a insisté
aussi sur la nécessité de tra-
vailler en synergie pour élabo-
rer une vision collective et
positive pour relever ce défi.

A la lumière de ces résul-
tats encourageants, le groupe
des coauteurs a convenu de
travailler sur une déclaration
pour la 12ème Conférence mi-
nistérielle sur la base d'un rap-
port factuel à élaborer lors des
travaux du groupe tout au
long de l'année.

Le Dialogue informel a été
lancé en novembre 2020 lors
de la Semaine du commerce et
de l'environnement du Co-
mité sur le commerce et l’en-
vironnement et dont l’objectif
était de fournir une plate-
forme dédiée permettant aux
membres d'explorer - par
l'échange d'idées, d'informa-
tions et de points de vue -
comment l'OMC pourrait
contribuer aux efforts natio-
naux et mondiaux visant à lut-
ter contre la pollution par les
plastiques et à passer à un
commerce des plastiques cir-
culaire et durable.
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Le Maroc réitère son engagement irréversible
en faveur de la cause environnementale

Actualité

Omar Zniber 
préside la réunion
du Dialogue 
informel de l’OMC
sur la pollution par
les plastiques

“
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Visite au Maroc d'une délégation 
militaire des Emirats Arabes Unis

Actualité

Le gouvernement, conscient du rôle
de la gouvernance et de la lutte
contre la corruption dans l'instaura-

tion des règles de bonne gouvernance et de
la réforme de l'administration et l'optimi-
sation de ses services, a accordé une prio-
rité majeure à ces chantiers et déployé des
efforts notables à cet effet, a affirmé le
chef  du gouvernement, Saad Dine El Ot-
mani.

Depuis le début de son mandat, le gou-
vernement s'est engagé dans la mise en
place des réformes relatives à ces chantiers,
en vue d'atteindre les objectifs escomptés
au profit du citoyen et de l’économie, de
manière à faciliter la vie des citoyens et des
entreprises et à dépasser les contraintes et
les difficultés qu’ils rencontrent, outre la
moralisation de la vie publique, l'instaura-
tion de la transparence et de l'intégrité et la
mise à disposition des conditions de réus-
site des différentes réformes sociales et
économiques que connaît le Maroc, in-
dique un message de Saad Dine El Otmani,
publié sur le site officiel de son départe-
ment.

Dans ce message, il a souligné que le
gouvernement dispose d'une vision claire
dans ce domaine, rappelant que l'agenda
2016-2021 du gouvernement a insisté sur
la consécration de la bonne gouvernance
et le renforcement des valeurs de l'intégrité
et de la réforme de l'administration, tout en
identifiant, pour ce faire, une série de ré-
formes et de mesures selon un plan détaillé
et précis qui s'appuie sur les moyens du
gouvernement.  

Le chef  du gouvernement a noté que
ce plan "nécessite également une action
collective, une large implication des ci-
toyens et une participation responsable de
tous les acteurs, pour garantir la réussite de
ces chantiers majeurs".

Il a, en outre, relevé que le gouverne-
ment s'est employé à capitaliser sur les ré-
formes et réalisations des gouvernements
précédents, en les mettant en œuvre et en
leur donnant un nouveau souffle, parallè-
lement à de nouvelles réformes, "dont cer-
taines étaient au point mort depuis des
années, et d'autres viennent d'être réalisées
pour la première fois".

Dans ce contexte, poursuit le message,
il a été procédé depuis 2017 à la mise en
œuvre de la stratégie nationale de lutte
contre la corruption -élaborée de manière
participative en 2015- à travers le lance-
ment de la mise en œuvre ses procédures
et programmes, et l'activation de ses méca-
nismes de gouvernance et de suivi, notant
que grâce à cette dynamique que connaît le
Maroc, l'Indice de perception de la corrup-
tion a connu une évolution régulière, son
taux atteignant 41 entre 2017 et 2020, soit
au cours du mandat gouvernemental ac-
tuel, après une stagnation aux alentours de
33,2 au cours du mandat 2002-2006.

Le gouvernement a également lancé
des réformes majeures telles que la mise en
place de la charte de décentralisation, "de
nature à apporter un changement fonda-
mental dans la structure administrative et à
soutenir le chantier de la régionalisation
avancée", et la promulgation de la loi sur le
droit à l'information, qui permet plus de
transparence et de clarté, outre des chan-
tiers pour accélérer la transformation nu-
mérique de l'administration qui optimise les

services administratifs et les rapprochent
des usagers, l'élargissement et le renforce-
ment des fonctions et compétences de
l'Instance nationale de la probité, de la Pré-
vention et de la lutte contre la corruption
(INPPLC), l'élaboration d'un projet de loi
pour renforcer l'arsenal national de lutte
contre le blanchiment d'argent, et de nom-
breux autres projets et réformes majeures.

En ce qui concerne le chantier de sim-
plification des procédures et formalités ad-
ministratives, qui permettra de changer la
relation de l'usager avec l'administration, le
chef  du gouvernement a souligné que tous
les départements gouvernementaux, éta-
blissements et entreprises publiques, ainsi
que les collectivités territoriales s'emploient
depuis quelques mois à être au rendez-
vous, à travers le lancement prochain du
portail national de l'administration (PNA)
qui constituera pour la première fois, une
base nationale unifiée des décisions admi-
nistratives adoptées par l'administration, en
application des dispositions de la loi 55.19
relative à la simplification des procédures
et des formalités administratives. 
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En exécution des hautes instruc-
tions Royales, Abdeltif  Loudyi,
ministre délégué auprès du chef

du gouvernement, chargé de l’Administra-
tion de la défense nationale, a reçu, lundi
29 mars 2021 au siège de cette administra-
tion, le général de division Hamad Mo-
hammed Thani Al Rumaithi, chef
d'état-major des Forces armées des Émi-
rats Arabes Unis, en visite au Royaume à
la tête d’une importante délégation mili-
taire.

Un communiqué de l’état-major géné-
ral des Forces armées Royales indique que
cette rencontre a été l’occasion pour les
deux responsables de mettre en exergue les
relations de fraternité et la qualité de coo-
pération multiforme qui lient le Royaume
du Maroc et les Emirats Arabes Unis.

Les discussions entre les deux respon-
sables ont porté également sur le renfor-
cement de la coopération militaire
maroco-émiratie et les moyens de la porter
à la hauteur des relations privilégiées et du
partenariat stratégique qui lient les deux
pays.

Dans la même journée, et sur Hautes
instructions de Sa Majesté le Roi, chef  su-
prême et chef  d'état-major général des

Forces armées Royales, le général de corps
d'armée, inspecteur général des FAR, a
reçu au niveau de l'état-major général des
FAR à Rabat, l’hôte émirati et la délégation
militaire qui l’accompagne, selon la même
source.

Les entretiens, qui se sont déroulés en
présence des chefs de Bureaux concernés
de l’état-major général des FAR et de l’ins-
pecteur des Forces Royales Air, ainsi que
des membres de la délégation émiratie et
de l’attaché militaire de l’ambassade des
Emirats Arabes Unis à Rabat, ont porté
sur les différents aspects de la coopération
militaire entre les deux pays.

L’inspecteur général des Forces Ar-
mées Royales et le chef  d’état-major des
Forces Armées Emiraties ont exprimé leur
satisfaction quant à l'excellence et la dura-
bilité de la coopération entre les forces ar-
mées des deux pays, et se sont réjouis de
la qualité et du dynamisme de cette coopé-
ration, fondée sur les liens profonds et his-
toriques entre les deux pays frères.

Les deux responsables ont, par la suite,
examiné les différents volets de la coopé-
ration militaire bilatérale, plus particulière-
ment les moyens de son renforcement à
travers, notamment, la promotion de l’in-

teropérabilité entre les armées des deux
pays, le partage d’expérience et d’expertise,
relève le communiqué.

La coopération militaire entre les
Forces armées Royales et les Forces ar-
mées émiraties est régie par un accord
cadre, signé en mai 2006. Elle porte essen-
tiellement sur les domaines de la forma-
tion, l’échange de visites, et le soutien

opérationnel, technique et en matériel.
Animée par la volonté commune et ex-

plicite des deux pays frères pour la raffer-
mir et l'approfondir, la coopération
militaire bilatérale est régulièrement déve-
loppée et enrichie grâce, notamment, aux
réunions des commissions militaires
mixtes, tenues alternativement à Rabat et
à Abou Dhabi, conclut le communiqué. 

Priorité à la bonne gouvernance et
à la réforme de l'administration
Des efforts concrets ont été déployés et des résultats positifs enregistrés, selon le chef du gouvernement
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Le salariat, marqueur historique
capital des classes moyennes,
ne donne pas de signe évident

d’effondrement imminent. Au
contraire même. Il n’en demeure pas
moins que le numérique non seule-
ment transforme les activités, les ha-
bitudes et les relations dans le travail
et la vie privée mais fait surtout écla-
ter les catégories et les représenta-
tions des classes moyennes.

Sur fond de crise des « gilets
jaunes », d’épidémie de Covid-19 et
de confinements répétés, ce sujet
d’importance demeure sur l’agenda
politique.

Le tsunami numérique pulvérisera
les formes de travail et les modes de
vie des classes moyennes. Cette pro-
phétie se psalmodie à longueur de
colloques, d’essais et de rapports. Les
classes moyennes, en fait les classes
moyennes occidentales, seraient
condamnées par la révolution digitale
de l’économie. Comme tout serait en
voie d’«ubérisation» (le néologisme
date de 2015), les classes moyennes
seraient en voie de passer à la casse-
role de la « disruption » radicale
(comme aiment le dire les protago-
nistes des débats sur le numérique).
En un mot, les classes moyennes se-
raient plus que déstabilisées, presque
totalement balayées par l’automatisa-
tion, la robotisation et la numérisation
croissantes des sociétés contempo-
raines.

Discussions de savants, élucubra-
tions de café et affirmations des
«technoprophètes» vont très souvent
dans ce sens. Avec parfois, mais pas
toujours, des données sensées et des
arguments frappants.

Mais qu’en est-il vraiment ? Il
existe une myriade de définitions des
classes moyennes. Plusieurs ap-
proches en « ni-ni » les caractérisent.
Catégories centrales de la distribution
des revenus, elles ne sont ni riches ni
pauvres.

Sur un plan territorial, ces mé-
nages vivraient dans des quartiers qui
ne sont ni huppés ni défavorisés. Du

point de vue des entreprises, les actifs
des classes moyennes ne sont ni diri-
geants ni exécutants. Du point de vue
général du marché du travail, les tra-
vailleurs des classes moyennes ne
sont ni indépendants exerçant en haut
de l’échelle des revenus ni indépen-
dants contraints aux petits boulots
mal rémunérés. De ces quatre ap-
proches «ni-ni », il peut ressortir des
tableaux contrastés, mais avec bien
des similitudes. Et avec, assurément,
une mesure possible des impacts pas-
sés, en cours et à venir, des transfor-
mations numériques.

Afin de proposer un portrait me-
suré de ces liaisons entre le numé-
rique et les classes moyennes, en
particulier dans le monde du travail et
en rapport avec une caractéristique
iconique des classes moyennes, le sa-
lariat, on procédera, d’abord, en deux
temps. Une première étape de raison-
nement et d’étonnement peut passer
par un rapide exercice de rétro-pros-
pective : on regardera le monde d’au-
jourd’hui en reprenant des lunettes
qui l’examinaient il y a vingt-cinq ans.
Dans une seconde étape, on regar-
dera le monde à venir à partir de nos
craintes et regards contemporains.
Instruit d’une nécessaire prudence,
on tirera quelques conclusions pon-
dérées sur l’effritement du salariat et
l’effondrement des classes moyennes.
En bref, une certaine démoyennisa-
tion caractérise bien l’édifice français
des classes moyennes, mais sans com-
mune mesure avec ce qui se passe ail-
leurs.

Démoyennisation 
au Nord, 
moyennisation au Sud

Une remarque préalable s’impose.
L’analyse et les inquiétudes sur les
classes moyennes sont assez large-
ment occidentalo-centrées. Leur dé-
clin, annoncé en réalité depuis des
décennies, s’observerait de plus en
plus nettement. Leur situation relative

est, incontestablement, de plus en
plus problématique. Et le numérique
contribue à cette déstabilisation. Mais
ailleurs dans le monde, dans l’ancien
tiers-monde, chez les émergents, dans
les différents «Sud», l’affirmation des
classes moyennes est un phénomène
majeur, même s’il ne faut pas l’exagé-
rer et si, surtout, la crise liée à la
Covid-19 rebat en partie les cartes.
En un mot, les classes moyennes des
pays riches connaissent un certain
crépuscule, quand les classes
moyennes des pays pauvres se trou-
vent à l’aube de leur expansion.

Démoyennisation des pays riches
et moyennisation des pays pauvres.
La formule recèle une grande part de
vérité, et les deux dynamiques entre-
tiennent bien des relations, sous
forme de vases communicants.

Le numérique est, dans le premier
cas, érigé en problème mal digéré,
ébranlant des équilibres et des posi-
tions acquises. Il est, dans le deuxième
cas, considéré comme une solution,
presque miraculeuse, recomposant les
équilibres nationaux et mondiaux.
Avec le numérique, donc, le monde
des classes moyennes changerait de
phase. Au-delà des phrases, deux
constats. Dans les pays riches, les
classes moyennes sont suréquipées
d’appareils numériques qui viennent
bousculer la vie quotidienne, les ins-
titutions et la distribution des posi-
tions sociales. Le numérique culbute
des compromis et des routines établis
pendant la révolution industrielle et
les années de croissance, avec des
conséquences pouvant modifier né-
gativement l’existence même des
classes moyennes. Dans les pays pau-
vres, le numérique permet un saut
historique. Alors que ces nations
n’ont pas toujours connu la révolu-
tion industrielle, ni la transition dé-
mographique et la vie sous des
régimes généreux d’État providence,
le numérique transforme positive-
ment les vies des classes moyennes.
Une illustration simple : la diffusion
du téléphone portable y est considé-

rablement plus répandue que l’accès
à l’eau potable ou aux équipements
sanitaires de base comme les toilettes.
L’équipement numérique des indivi-
dus permet communication, bancari-
sation, assurance, arrachement à sa
communauté restreinte.

C’est dire combien, d’un côté, les
appréhensions sont hautes et, de l’au-
tre, les espoirs élevés. Dans les deux
cas, peut-être, avec une intensité trop
prononcée. Mais c’est une autre his-
toire, qui ne doit pas nous éloigner de
notre double ambition de rétro-pros-
pective (regarder ce qui se racontait
hier sur l’avenir) et de prospective
(tenter de regarder demain à partir de
nos lunettes contemporaines).

Travail et salariat 
d’aujourd’hui vu d’hier, 
une révolution repérée

Il y a un quart de siècle, en 1995,
le Commissariat général du Plan pu-
bliait un rapport à grand retentisse-
ment sur le monde du travail dans
vingt ans.

D’où l’idée de le relire, non pas
pour distribuer bons et mauvais
points au titre de l’exactitude des pré-
visions, mais simplement pour souli-
gner des permanences et des
changements. En 1995, donc, sous la
houlette du journaliste Jean Boisson-
nat, un groupe de travail produit une
série d’observations, projections et re-
commandations. Rétrospectivement,
on s’amuse de quelques erreurs de
prévisions démographiques. On sou-
rit à l’évocation, optimiste, d’un pro-
blème qui ne serait plus celui du
chômage mais celui de la pénurie de
main-d’œuvre. 

Mais on doit surtout souligner la
solidité des perspectives générales
dessinées : affirmation de la Chine,
concurrence accrue, travail métamor-
phosé. Les expressions «numérique»
ou «économie collaborative» ne sont
pas employées. Mais ce qu’elles 
désignent se trouve déjà très 
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Classes moyennes, 
salariat et numérique
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Les classes moyennes seront-elles balayées par la révolution numérique ? 
Certaines tendances à l’œuvre depuis un quart de siècle pourraient le laisser croire. 
Pour Julien Damon, l’affirmation d’une totale pulvérisation des classes moyennes 
relève cependant davantage de la prophétie que de l’observation.
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explicitement dans les développements du
rapport Boissonnat. On y lit la métamor-
phose du travail, en particulier en ce qui
concerne la partie centrale du salariat, au
titre de la « croissance quantitative et qua-
litative de l’information dans le fonction-
nement socioéconomique ». Ce n’est pas
le digital, ce ne sont même pas les NTIC
(qui, soit dit en passant, n’apparaissent
plus ou, au moins, ne sont plus dites
neuves), mais c’est l’information et l’infor-
matisation qui provoquent une «transfor-
mation structurelle». Alors que l’on
s’esbaudit aujourd’hui de la bascule de
l’achat à la location, en 1995, on notait déjà
une évolution, nourrie par le «développe-
ment de l’économie de l’immatériel», de la
production vers des « produits-services ».
Mieux encore, le rapport Boissonnat
évoque des formes nouvelles de coopéra-
tion et de mobilisation des ressources re-
lationnelles. Le développement du
télétravail, particulièrement soutenu de-
puis début 2020 en raison des confine-
ments, et des télé-services, eux aussi
singulièrement augmentés quand les gui-
chets physiques se ferment, contribue à de
nouveaux rapports au temps et aux terri-
toires, avec des perspectives nouvelles de
délocalisation mais aussi de plus grandes
sujétions. Le rapport Boissonnat, sans pré-
dire l’accélération particulière de ces chan-
gements depuis début 2020, les repérait
déjà. À le relire, on a parfois l’impression
de lire un texte écrit vingt-cinq ans et
quelques crises majeures plus tard. On y
picore bien des pépites, en remarques
anecdotiques comme en remarques glo-
bales, sur un salariat – marqueur capital
des classes moyennes – qui s’effrite, avec
un droit du travail inadapté aux déborde-
ments de nouvelles formes d’emploi et
d’activité. Le rapport Boissonnat n’an-

nonce pas la dissolution des classes
moyennes dans le numérique. Mais il met
au jour des tendances toujours à l’œuvre
actuellement. Cet exercice de rétro-pros-
pective invite à l’humilité et à la prudence.
Tout n’est certainement pas écrit dans le
passé. Et l’avenir n’est pas forcément écrit
dans le présent.

Travail et salariat de 
demain vu d’aujourd’hui, 
une révolution exagérée ?

Depuis le milieu des années 2010, il n’a
probablement pas été une semaine sans un
nouvel ouvrage ou une nouvelle couver-
ture de magazine traitant des robots à l’as-
saut du boulot, de la place de la machine
dans la vie quotidienne, de l’effilochage ou
de l’écrasement des classes moyennes
(dans les pays riches) au sein d’un univers
socioprofessionnel davantage polarisé. In-
telligence artificielle (IA) et blockchain
étaient dans tous les esprits et sur toutes
les lèvres. Notons tout de même que cette
IA et ce nouveau système de cryptage, en
réalité très obscur pour le commun des
mortels, qui étaient censés absolument
tout changer, ont assez largement disparu
des préoccupations, des discussions et des
opérations avec les différents éléments et
moments de la crise liée à la Covid-19.

Plutôt que de rendre compte de la co-
pieuse littérature techno-enthousiaste de
la décennie 2010, passons par un ouvrage
à la fois solide, original et typique d’un cer-
tain techno-pessimisme au sujet des
classes moyennes. Et quittons, à cet effet,
la France pour un autre grand pays de
classes moyennes (où les deux tiers de la
population, comme dans l’Hexagone,
s’auto-identifient à cette catégorie) : les

Etats-Unis.
La situation des classes moyennes

américaines, comprimées entre des riches
plus riches et plus nombreux et des pau-
vres un peu moins pauvres mais eux aussi
plus nombreux, n’est pas bonne. Et elle
devrait, selon l’économiste Tyler Cowen,
empirer. Sa thèse centrale, proposée au
début des années 2010, porte sur la pola-
risation. Des gagnants (environ 20% de la
population), qui savent faire fructifier le
numérique, vont prospérer et vivre de
façon captivante. Les perdants, remplaça-
bles par les machines intelligentes, devenus
inutiles et/ou dépossédés de toute initia-
tive, vont voir leurs revenus stagner ou
baisser. En état de subordination intégrale,
ils passeront une partie de leur temps sous
contrôle total (des machines comme des
consommateurs) et l’autre en abrutisse-
ment vidéo. Pour Tyler Cowen, effrite-
ment des classes moyennes et croissance
des inégalités, dans un pays vieillissant, ne
conduiront pas à l’émeute mais à l’abêtis-
sement. Au fond, la perspective n’est pas
neuve. Il s’agit de l’annonce récurrente des
catastrophes sociales à attendre du progrès
technique, ici automatisation et robotisa-
tion poussées à leurs plus hauts niveaux.
Selon Tyler Cowen, la fracture numérique
va dégénérer en fracturation sociale, avec
une intelligence artificielle excluant les plus
faibles intellectuellement. Confrontés à
une diminution des revenus moyens, les
Américains vont demander des produits et
services de plus basse qualité, tout en ré-
clamant des programmes sociaux plus ré-
duits. La population, plus âgée et moins
aisée, va aller vivre, télé-travailler et être
télé-formée dans des territoires périur-
bains moins équipés, mais moins coûteux.
La classe moyenne typiquement améri-
caine sera conduite à une frugalité forcée.

L’ensemble fait un peu penser à Han-
nah Arendt (que Tyler Cowen ne cite pas)
quand elle s’interrogeait sur l’avenir de so-
ciétés de travailleurs sans travail. Avec une
perspective, ici, qui n’est pas la révolte ni
l’apathie, mais la défection et l’hébétude.

Cette vision, que l’on retrouve dans
nombre d’autres textes, est bien celle d’un
monde numérique qui bouleverse intégra-
lement les hiérarchies sociales et les inéga-
lités. Un monde dans lequel les classes
moyennes, occidentales s’entend, perdent
ce qui leur est finalement essentiel : une
capacité d’ascension sociale, dont la pro-
messe est contenue en partie dans la lo-
gique du salariat. Avec une séparation plus
nette entre non plus trois catégories so-
ciales (classes supérieures, classes
moyennes et classes défavorisées), mais
deux, au moins dans le monde du travail,
entre les bénéficiaires de la révolution nu-
mérique et ceux qui ne peuvent vraiment
en profiter.

Au-delà des ouvrages et analyses éru-
dits, quelques illustrations bien senties ap-
portent une information claire. Sans se
cantonner au cas américain, on peut passer
par quatre couvertures de The Economist.
L’hebdomadaire britannique a publié, ces
dernières années, quelques dossiers très
documentés soutenant que les classes
moyennes sont en passe d’être balayées
par la révolution numérique, vue comme
une nouvelle révolution industrielle, dé-
truisant les métiers de cols blancs, si ty-
piques de l’ossature des classes moyennes.
Cette détérioration des conditions et po-
sitions des classes moyennes est, dans ces
analyses, repérée pour les pays en général,
mais très particulièrement et très puissam-
ment aux Etats-Unis.

Par Julien Damon
Fondation Jean Jaurès
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HoRizontalement.
i. allez Hue coco ! 
ii. Beǵuins. 
iii. techniciens de surface. 
iV. Un poids lourd qui a tenu la route -
1100 leǵionnaires. 
V. Changeons de cap - n'importe qui qui
dit souvent n'importe quoi.
Vi. Faisait sortir les pieux - Un mot pour
s'envoyer en l'air - Point vise.́ 
Vii. acte de constriction.
Viii. Petit robert avec le suivant - Petit 
robert avec le prećed́ent - Virgilien. 
iX. Pareil en latin - Se lit dans le texte -
150 leǵionnaires. 
X. Donne de la vitamine D. 
Xi. avive les sens. 

VeRtiCalement.
1. longues vestes. 
2. norveǵienne apprećieé - Refuge pour
lionel. 
3. Faire agir - on y est tres̀ voyant pour
tirer les cartes. 
4. Bougea - mention sur un titre. 
5. Science tres̀ pipi - Bien retenu. 
6. le Brave des braves - mot de ref́eŕendum
- la ̀je pref́er̀e la grecque aux basques. 
7. Font des tests - ile neérlandaise. 
8. n'est pas de marbre - Fils du deśert - il
lui faut un cochet pour rebondir.
9. Grande surface avec un seul chef de
rayons - Donne le choix - Participation. 
10. intrinseq̀ue.

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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Dans une étude relatant
l’évolution des prix à la
consommation au cours

de l’année 2020 et ses perspectives
au cours du premier semestre de
l’année 2021, le Haut-commissa-
riat au plan annonce que l’infla-
tion devrait continuer d’évoluer à
des niveaux relativement contenus
au cours de l’année 2021. 

L’institution publique prévient
cependant que « la tendance haus-
sière des cours du pétrole obser-
vée depuis le mois de février de
l’année en cours (+12,7%, contre
-14,3% en janvier en variations an-
nuelles), associée au rebond des
cours des matières premières agri-
coles importées, seraient de nature
à accélérer le rythme de croissance
de l’inflation au deuxième trimes-
tre par rapport au trimestre précé-
dent ». 

L’étude, qui tient compte de
l’impact d’un retournement à la
hausse des cours du pétrole et des
autres matières premières, notam-
ment agricoles, sur le marché in-
ternational, indique que «  les
hausses des prix des huiles de
table et des autres produits ali-
mentaires tels que les céréales sont
conséquentes à l’augmentation
des cours des matières premières
sur le marché international ».

L’organisme chargé de la pro-
duction, de l’analyse et de la publi-
cation des statistiques officielles
au Maroc précise dans sa note
que « les dépenses de consomma-
tion de l’huile de table représen-
tent 1,7% de l’indice global et
celui du pain et des céréales
7,07% ». 

La même source rappelle qu’à
fin février 2021, le cours mondial
de l’huile de tournesol et celui du
soja ont connu des hausses res-

pectives de 9,2% et 25,8%, contre
+11,2% et +9,4% observées au
cours de toute l’année écoulée. Pa-
rallèlement, les cours du maïs et
du blé se sont accrus respective-
ment de 40,9% (contre -2,7% en
2020) et de +13,6% (au lieu de
+7,8% pour toute l’année 2020).

Dans cette configuration, il
sied de noter que la hausse des
prix des matières premières risque
de s’étendre, également, à la
viande rouge. 

Aussi, comme le relève le
Haut-commissariat dans sa note,
« près de 87% de l’alimentation et
l’engraissement animal sont com-
posés de maïs, d’orge et de tour-
teau de soja, des produits
totalement importés de l’étran-
ger ». 

L’alimentation de la volaille
dépendant de produits composés
importés pour la plupart, l’orga-
nisme de statistiques prévient que
les œufs et les viandes blanches
pourraient aussi subir les consé-

quences de cette hausse des ma-
tières premières, mais que les
risques inflationnistes resteraient
limités à court terme. 

Quoi qu’il en soit, le Haut-
commissariat assure que «  la
hausse des cours des matières pre-
mières importées serait, quelque
peu, atténuée par l’appréciation du
dirham par rapport au dollar (-
6,3% en janvier 2021, au lieu de-
1,3% en 2020) ».

L’étude du HCP soutient éga-
lement que « la perspective d’une
bonne année agricole, après deux
années successives de sécheresse,
et les faibles pressions émanant de
la demande seraient de nature à
maintenir le taux d’inflation au
cours de l’année 2021 à des ni-
veaux toujours modérés ».

Dans ce cas, l’organisme en-
trevoit une accélération du taux
d’inflation au cours du deuxième
trimestre 2021 qui se situerait au-
tour de 1,2%, au lieu de 0,1% au
premier trimestre, tirée notam-
ment par le rebond de 2% des prix
à la consommation des produits
non-alimentaires. 

Si l’on en croit le HCP, « cette
évolution serait attribuable, parti-
culièrement, à un retournement à
la hausse des prix des carburants
et des lubrifiants dont la contribu-
tion atteindrait près de +0,8 point
à l’évolution globale des prix,
contre -0,7 point la même période
de 2020, compte tenu d’un cours
du Brent prévu à 70$/baril, au lieu
de 31,47$/baril, une année aupa-
ravant ».

Le Haut-commissariat entre-
voit également un léger redresse-
ment des prix à la consommation
des produits alimentaires de 0,1%,
au deuxième trimestre 2021,
contre -1,2% un trimestre plus tôt. 

Selon ses explications, cette
évolution « serait attribuable, no-
tamment, à un accroissement des
prix des huiles et des céréales non
transformées, telles que le maïs et
l’orge, en grande partie impor-
tés », assurant que les prix des au-
tres produits alimentaires
poursuivraient leur tendance mo-
dérée.

Les données statistiques du
HCP montrent qu’en 2020, l’infla-
tion s’était légèrement accrue pour
se situer à 0,7%, au lieu de 0,2%
en 2019, en raison d’une hausse de
0,9% de l’IPC des produits ali-
mentaires et d’un accroissement
de 0,5% de celui des produits
non-alimentaires. 

Cependant, « un retournement
à la hausse des prix à la consom-
mation a été observé à partir du
mois d’août 2020, tiré principale-
ment par l’augmentation des prix
des produits alimentaires à prix
volatils, particulièrement les fruits,
les légumes et les huiles de ta-
bles », selon le HCP. 

Cette hausse des prix consécu-
tive à la succession de deux années
de sécheresse, associée à un ac-
croissement des cours des ma-
tières premières agricoles sur le
marché international, a ramené la
contribution de l’IPC alimentaire
à l’évolution de l’inflation globale
à +0,36 point, au lieu de -0,5 point
en 2019, souligne la note du HCP. 

La même source ajoute qu’«au
niveau des produits non-alimen-
taires, les prix de l’enseignement
ont contribué pour +0,15 point au
lieu de +0,2 point une année pas-
sée. En revanche, les prix des car-
burants et lubrifiants ont
contribué pour -0,35 point, au lieu
de -0,07 point en 2019 ». 

Alain Bouithy

L’inflation devrait s’accélérer à des
niveaux relativement contenus

GCAM lance
“Sakan Qaraoui”
Un crédit immobilier
pour renouer
avec la nature

Le Groupe Crédit Agricole du
Maroc (GCAM) a annoncé, di-

manche, le lancement de “Sakan Qa-
raoui” qui est un nouveau concept
inédit de crédit immobilier en milieu
rural visant à renouer avec la nature.

“Sakan Qaraoui” est un crédit
habitat qui permet aux urbains d’ac-
quérir un terrain, de construire un lo-
gement en milieu rural et de
procéder aux aménagements et doter
le terrain des équipements néces-
saires, explique le groupe bancaire
dans un communiqué.

Afin de s’adapter aux spécificités
liées à ce type d’investissements, qui
se font généralement par étapes
selon la capacité de financement du
porteur du projet et sont échelon-
nées dans le temps, “Sakan Qaraoui”
est octroyé par tranches afin de cor-
respondre à la réalité du terrain, fait
savoir la même source.

Ce concept, que la Banque verte
veut respectueux de la nature, à
l’image de sa vocation de promoteur
du développement durable, encoura-
gera fortement les investissements à
tendance écologique, ajoute le com-
muniqué. 

En effet, rapporte la MAP, pour
être éligibles à ce financement, les
projets devront comporter une com-
posante visant à préserver l’environ-
nement telle que des installations à
base d’énergie solaire, des installa-
tions promouvant l’économie d’eau,
des cultures biologiques ou sans pes-
ticides, etc. Les exigences sanitaires
imposées par la pandémie du nou-
veau coronavirus (Covid-19), notam-
ment la période de confinement, ont
engendré chez les populations ur-
baines un vrai besoin de retour aux
sources, de connexion avec la nature
et une envie viscérale d’air pur, sou-
ligne le GCAM.

Les citadins manifestent de plus
en plus d’intérêt envers le milieu
rural, fait-il remarquer, soulignant
que la campagne et la pleine nature
représentent désormais pour beau-
coup un lieu idéal pour se ressourcer
et nombreux sont ceux qui souhai-
tent y passer de plus en plus de temps
soit en s’y installant définitivement ou
dans le cadre d’une résidence secon-
daire.

Banque engagée à l’écoute des
besoins de l’ensemble des Marocains,
trait d’union entre le rural et l’urbain,
le Crédit Agricole du Maroc se mo-
bilise pour accompagner cette nou-
velle tendance et répondre aux
attentes des citoyens.

Et de conclure: “Le GCAM réaf-
firme ainsi son engagement indéfec-
tible au service du monde rural et de
l’ensemble de la population maro-
caine en jouant pleinement son rôle
de jonction entre le milieu urbain et
le milieu rural”.

“Le taux 
d’inflation 
devrait se situer
à 1,2% au
deuxième 
trimestre, au lieu
de 0,1% au 
premier 
trimestre 2021
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L’exposition “A bonne
distance(s)”, qui capte les mo-
ments d’une vie humaine ré-

duite à distance en raison de la crise
sanitaire du coronavirus, s’est ouverte
lundi à Rabat, au Musée Nationale de la
Photographie.

Fruit d’une collaboration entre l’Ins-
titut Français du Maroc (IF), la Fonda-
tion nationale des musées (FNM),
l’Agence France-Presse (AFP) et le par-
tenaire Redal, l’exposition immortalise
une société mondiale devenue virtuelle
et sécurisée, capable de travailler en
continu dans un monde paralysé par la
pandémie.  Elle fait la lumière sur une
société qui vit sous la contrainte de la
distanciation physique, le port du
masque sanitaire, et des lieux de cultes
inoccupés.

Dans sa déclaration à la MAP, l’am-
bassadrice de France au Maroc, Hélène
Le Gal, s’est dit heureuse de voir cette
collaboration proposer une exposition

de photographie, à la fois à l’intérieur du
musée de la Photographie, mais aussi à
l’extérieur, portant sur la pandémie par-
tout dans le monde.

Décrivant l’ouverture des musées au
Royaume, à l’heure de la crise sanitaire,
“d’une grande chance”, Mme le Gal a
appelé le public à profiter de ces musées.
Pour sa part, le président de la FNM,
Mehdi Qotbi, a qualifié d’extraordinaire
l’ouverture de cette exposition. “Je ne
me fatiguerai jamais de répéter que c’est
toujours un bonheur d’ouvrir une expo-
sition, de donner de la couleur et de
donner de l’espoir, car un musée c’est
l’espoir, c’est la beauté”, a-t-il dit.  M.
Qotbi a également souligné, dans sa dé-
claration à la MAP, l’importance et la né-
cessité d’avoir des messages d’espoirs,
de joies et de vie, représentés au-
jourd’hui, par cette exposition de pho-
tographie, qui se poursuit jusqu’au 30
juin 2021, dans le strict respect des rè-
gles sanitaires.  La directrice du bureau

de l’Agence France-Presse (AFP) à
Rabat, Sophie Pons, a indiqué que son
agence est à “l’origine de cette exposi-
tion assez monumentale, déployée sur
trois sites à Rabat. Avec plus de 200
photos présentées, c’est la plus grosse
exposition faite par l’AFP, car extrême-
ment rare”.

Mme Pons a souligné qu’il est “un
honneur”, pour une agence de presse
qui fait des photos périssables, d’être ac-
cueilli par la FNM au niveau du Musée
de la Photographie, alors que la coopé-
ration avec le réseau de l’Institut français
au Maroc a apporté un énorme soutien
logistique et un accompagnement gra-
phique.  Le but de cet événement cultu-
rel “est double”, a-t-elle expliqué. Il
s’agit, d’une part, de montrer au public
le travail d’une agence de presse et de
l’autre de mettre en avant l’importance
du regard du journaliste, “qui sert d’ar-
chive pour l’histoire à un moment où
personne ne pouvait sortir”. A bonne

distance(s) est une exposition tripartite
entre la FNM, l’AFP et l’IF Maroc, à dé-
couvrir sur trois lieux culturels de la ca-
pitale, notamment le musée national de
la photographie et son esplanade, les
grilles du jardin d’essai botanique et
l’Institut français de Rabat, a fait savoir
le conservateur du Musée Nationale de
la Photographie, Soufiane Er-Rahou.

Pour la directrice de l’Institut Fran-
çais du Maroc, Clélia Chevrier Kolako,
cette grande exposition majeure réunit
200 photographies, prises par les pho-
tographes de l’AFP pendant la pandé-
mie, à travers le monde, dont une
vingtaine de photographies marocaines,
reflétant une vision de résilience de l’hu-
manité face à cette crise sanitaire. De
son côté, le directeur Communication et
marketing à Redal, Fouad Chaouni, s’est
dit “ravi” d’être partenaire de cet événe-
ment culturel qui vise à renforcer et à
soutenir la démarche RSE de 
l’entreprise. 

A bonne distance(s)
Une exposition au 
Musée national de la 
photographie qui capte 
les moments d’une 
vie humaine impactée 
par la crise sanitaire
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Taxée de produit factice à ses
débuts, Lana Del Rey s’im-
pose comme une auteure pop

incontournable, hyper-productive,
avec deux bijoux en trois ans, “Nor-
man fucking Rockwell !” et le récent
“Chemtrails over the country club”.
Entre les deux, l’Américaine s’est
même offert le luxe d’un recueil de
poèmes — plus difficile d’accès —
mis en musique, “Violet bent back-

wards over the grass”.
“Chemtrails...”, sorti en mars

(chez Polydor/Universal), prolonge
la magie de “Norman...” (2019).
Deux albums co-produits avec Jack
Antonoff, architecte sonore qui mag-
nifie la mélancolie de la composi-
trice-interprète.

Dans son dernier opus, Lana Del
Rey cueille d’entrée l’auditeur avec
“White dress”, chanté d’une voix de

cristal joliment ébréchée, et le mor-
ceau-titre “Chemtrails...” qui s’achève
sur un souffle de batterie hypnotique.

L’artiste, qui reprend aussi Joni
Mitchell (“For free”) en conclusion,
s’est faite aussi rare en interview
qu’elle est prolifique (elle promet en-
core un autre album pour 2021). Un
retrait médiatique qui s’explique par
l’accueil critique cruel à l’époque de
son tubesque “Born to die” (2012),
entre railleries sur son recours à la
chirurgie esthétique ou étiquette de
starlette fabriquée par les studios.

“La façon dont les choses ont
commencé pour moi, dans la façon
dont j’ai été dépeinte, c’est que je fei-
gnais sensibilité et émotions. Je n’ai
vraiment pas aimé ça”, confie la
chanteuse dans “Mojo”, revue musi-
cale britannique, la seule à qui elle a
accordé une interview pour la sortie
de “Chemtrails...”.

“Le cas de Lana Del Rey est très
parlant de la façon dont on traite les
femmes dans la musique dès qu’elles
ont la « prétention » d’avoir un mini-
mum de culture. Comme elle est
hyper-apprêtée, qu’elle joue sur une
image de pin-up, on s’attendait à ce
qu’elle feuillette seulement « Variety

», or elle lit beaucoup”, analyse pour
l’AFP Sophie Rosemont, journaliste
et auteure de “Girls rock” (éditions
Nil).

Elizabeth Woolridge Grant, son
vrai nom, n’est pas la première à
subir les foudres machistes d’une
partie de la critique rock. “Rolling
Stone avait cartographié tous les
mecs (des musiciens connus, ndlr)
avec qui était sortie Joni Mitchell au
début se carrière...”, rappelle Sophie
Rosemont. Joni Mitchell, la surdouée
de Laurel Canyon (quartier de L.A et
fief  d’une talentueuse communauté
artistique), avait même été surnom-
mée “Queen of  El Lay”, jeu de mots
sexiste jouant sur les sonorités anglo-
phones de “Reine de L.A” et “Reine
des coucheries”... Lana Del Rey a
aussi été passée au lance-flammes par
Kim Gordon, ex-bassiste iconique
de Sonic Youth. 

“Des nanas comme Lana Del
Rey ignorent ce qu’est le féminisme
et pensent que ça veut dire (...) cou-
cher avec des hommes répugnants et
plus âgés” écrit-elle ainsi dans son au-
tobiographie “Girl in a band” (éd. Le
mot et le reste). Même si dans ce cas,
Sophie Rosemont nuance: “Kim

Gordon, et c’est pour ça qu’on
l’aime, est hyper-méchante avec tout
le monde, une des rares qui dise que
personne ne peut se blairer dans le
show-biz (rires)”.

Mais depuis “Norman...”, la cri-
tique est unanime et élogieuse pour
Lana Del Rey (35 ans). “Elle explore
davantage le territoire nord-améri-
cain, tout ce qui déconne, du patriar-
cat, à la non-mixité, elle s’interroge”,
décrypte Sophie Rosemont.

Et LDR sait toujours aussi bien
s’entourer. A ses débuts, elle avait fait
appel à Woodkid pour ses clips, qui
profitent désormais de la patte du
duo BRTHR (The Weeknd, Travis
Scott, Selena Gomez, etc).
Pour la reprise de Joni Mitchell, elle
est aussi épaulée par les voix de ses
amies chanteuses Zella Day et Weyes
Blood. Et Joni Mitchell n’est pas la
seule de ses aînées à qui elle rend
hommage, puisque Lana Del Rey se
présente souvent comme une
“Nancy Sinatra gangster”. “Elle m’a
fait un si beau cadeau en disant cela,
elle a remis mon travail en avant”,
commente d’ailleurs l’interprète du
mythique “These boots are made for
walkin’” dans Rolling Stone.

Lana Del Rey : La revanche de la diva pop 



Un nouveau roman, “Pour le plaisir!”,
signé Mohamed Kohen, qui raconte les
vies de deux femmes, deux amies, que

tout sépare, vient de paraître aux éditions “La
Croisée des Chemins”.

Dans ce livre, l’auteur raconte les vies de
deux femmes, le rythme de vie effréné sous le
signe du désir pour l’une et l’observation rete-
nue silencieuse pour l’autre qui est la narratrice
de cette histoire. Alia et Sophia, deux femmes
que tout oppose, leurs caractères, leurs trains
de vie et leurs parcours, mais qu’une amitié va
rapprocher en dépit de ces différences.

Dans ce roman, la sage et calme Alia narre
l’histoire de sa relation avec Sophia. Brillante
chef  d’entreprise, mariée et mère, cette der-
nière est aussi une femme fatale, sa devise: faire
fi du convenu, du convenable et du conven-
tionnel.

Sophia, qui se joue des hommes et de leur
cœur, finira-t-elle par se jouer d’elle-même?
Paiera-t-elle le prix de sa désinvolture dans un
Maroc conservateur ?

L’amour et ses embûches, l’amitié et ses
ambiguïtés, la trahison et ses abîmes… autant
de sentiments que l’auteur évoque avec hu-
mour et subtilité dans cet ouvrage.

Mohamed Kohen est chirurgien, né en
1956 à Fès. Il a poursuivi ses études universi-
taires à Casablanca puis à Nantes où il a ensei-
gné et exercé en tant que Chef  de clinique.
“Pour le plaisir!” est son deuxième livre, après
“Le bloc des contradictions”.

Bouillon de culture
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Spotify, poids lourd de la musique en
ligne, a lancé mardi un nouveau type

de liste d’écoute mêlant musique person-
nalisée et podcasts d’actualité réalisés par
plusieurs médias d’informations français,
dont le quotidien français Le Monde et
l’AFP.

Cette fonctionnalité, baptisée “My
daily” en France, propose à chaque utili-
sateur une playlist “conçue pour eux par
Spotify” qui rassemble “dans un seul et
même moment d’écoute une sélection
musicale personnalisée, et de courts pod-
casts d’actualité”, expose le groupe dans
un communiqué.

Ces derniers sont réalisés par Le
Monde, l’Agence France presse (AFP), le
média d’information en ligne Brut, Radio
France (franceinfo et France Inter) et le
réseau de podcasts Choses à Savoir, pre-
miers partenaires de ce service.

Le mix musical est conçu “en fonc-
tion des écoutes des utilisateurs afin
qu’ils puissent à la fois écouter leurs titres
préférés mais également en découvrir
d’autres en fonction des titres et artistes
qu’ils écoutent”, détaille la plateforme.
Des mises à jour de la playlist sont effec-

tuées au cours de la journée, précise-t-
elle.

Trois podcasts d’actualité sont diffu-
sés en exclusivité sur la plateforme:
“L’Heure du Monde”, nouveau podcast
réalisé par le quotidien, qui “propose un
échange avec un journaliste de la rédac-
tion, pour un éclairage de 20 minutes sur
le sujet d’actualité du jour ou un retour
approfondi sur une enquête”.

L’AFP lance pour sa part “Sur le fil”,
un nouveau format quotidien “pour sai-
sir l’essentiel des infos du jour en France
et à l’international en trois minutes, pu-
blié du lundi au vendredi dès 5h00”.

Le média 100% vidéo Brut propose
quant à lui, depuis janvier, “de retrouver
ses témoignages et reportages les plus
forts en podcast, dans un rendez-vous bi-
quotidien” sur la plateforme. Numéro un
mondial du streaming musical, Spotify
revendique 345 millions d’utilisateurs,
dont 155 millions abonnés, dans 170
marchés. Comme son concurrent fran-
çais Deezer, le groupe suédois se déve-
loppe de plus en plus dans l’univers des
podcasts, en plein engouement autour
des contenus audio de toute sorte.

Spotify lance une playlist personnalisée mixant musique et actualité

Pour le plaisir
Un nouveau 
roman de 
Mohamed 
Kohen

Willem
“Un dessin de presse, ça doit se comprendre en deux

secondes”, dit Willem. Le caricaturiste néerlandais, qui
met un terme cette semaine à 40 ans de dessins en noir
et blanc pour le quotidien français Libération, est un maî-
tre de la provocation et de la satire corrosive.
Cultivé et polyglotte —il parle aussi français, allemand,
anglais et norvégien—, cet anarchiste flegmatique tire sa
révérence à 80 ans, cédant la place à la dessinatrice Coco,
38 ans, qui dessine depuis 2008 dans l’hebdomadaire sa-
tirique Charlie Hebdo.

Antimilitariste convaincu, anticlérical, le graphiste
hors pair au style épuré quitte “Libé”, abréviation usuelle
pour qualifier le quotidien de gauche Libération fondé
sous l’égide du philosophe Jean-Paul Sartre en 1973. Mais
Willem continuera à collaborer pour Charlie Hebdo et à
croquer l’absurde et l’abject pour, dit-il, “tuer la conne-
rie”.

Il est aussi un auteur de bandes dessinées prolifique
et reconnu (“Billy the Kid”, “Dick Talon”, “Anal sym-
phonies”...), couronné du Grand prix au festival français
de la bande dessinée d’Angoulême en 2013 pour l’ensem-
ble de sa carrière. Une distinction qui a fait grincer
quelques dents en raison de ses traits pornographiques,
voire parfois scatologiques.







































Star du foot européen et adversaire
des Bleus, mercredi à Sarajevo,
Miralem Pjanic reste le "petit
prince" de Rainci, bourgade du

nord-est de la Bosnie qu'il a quittée très
tôt pour le Luxembourg puis Metz, où le
talent de ce "compétiteur" au grand
coeur a éclos.

"Connaissez-vous des proches de
Miralem Pjanic?" A cette question, posée
dans la cour de la mosquée de Rainci
(municipalité de Kalesija), quelques fi-
dèles, pour la plupart des hommes âgés,
répondent dans un sourire qu'il sera là
pour la prière de l'après-midi.

La voilà en effet qui apparaît plus
tard devant la mosquée blanche domi-
nant la bourgade de 4.000 âmes, à 120 ki-
lomètres de Sarajevo. Il est brun, mince
et porte une barbe, mais c'est un cousin
du milieu de terrain du FC Barcelone,
connu pour être l'imam de la mosquée.

"A ce que je sache, on lui a donné ce
prénom d'après moi", dit à l'AFP
l'homme de 41 ans, dix de plus que la pé-
pite bosnienne qui va fêter son 31e anni-
versaire le 2 avril. "Miralem est une fierté
pour nous tous. Mais c'est surtout un
grand honneur d'avoir dans la famille
quelqu'un comme lui, une star interna-
tionale", dit-il.

Né en 1990, "Mire" comme les vil-
lageois l'appellent a vécu moins de deux
ans ici, avant d'émigrer au Luxembourg
pour suivre son père footballeur, peu
avant le début d'un conflit inter-commu-
nautaire qui allait faire 100.000 morts
entre avril 1992 et décembre 1995 en
Bosnie.

L'ancien joueur de Lyon, l'AS Rome
et la Juventus, qui devrait honorer mer-
credi face aux champions du monde
français sa 100e sélection avec les "Dra-
gons", n'est pourtant pas un inconnu

dans le village de sa mère Fatima et son
père Fahrudin.

C'est par ce dernier qu'il fait réguliè-
rement remettre des ballons, des équipe-
ments et des maillots à l'équipe locale,
composée de 70 garçons et gérée par son
cousin l'imam. Il repasse parfois sur les
terres de sa jeunesse, dans les bons et les
mauvais moments.

C'était le cas pour l'hommage rendu
à son grand-père maternel, Muhamed
Pozegic, décédé en janvier 2020. Des mé-
dias avaient publié des photos de lui en
larmes durant l'enterrement. Fier du
"Petit Prince", Muhamed invitait des voi-
sins pour regarder chez lui quasiment
chaque match de la sélection, dit un voi-
sin proche de la famille.

C'est lors de cette cérémonie qu'un
autre villageois, Alija Mesic, l'a vu pour la
dernière fois. "C'est un garçon vraiment
humble. Il salue tout le monde avec res-

pect, il n'est pas du tout vaniteux, n'a pas
la grosse tête. Il tient à sa tradition, il est
attaché à son village, à son pays et c'est
pour ça que je le respecte", dit cet
homme de 59 ans.

"Il n'a jamais oublié d'où il est parti
et il revient ici régulièrement. Il ne nous
a jamais oubliés, nous, les +petits+ qui
sommes restés ici", abonde son cousin.

A Metz, ville française distante de
1.400 km, les mêmes mots reviennent
pour décrire le milieu de terrain repéré à
Schifflange (Luxembourg) par le club
grenat, qui l'a formé puis lancé entre 2004
et 2008. A son "talent hors norme"
s'ajoutaient "sa personnalité et ses traits
de caractère, remplis d'humilité, de gen-
tillesse, de plaisir et de reconnaissance",
synthétise Sébastien Muet, ancien res-
ponsable de la pré-formation messine.

Autre dirigeant au FC Metz, Olivier
Perrin se souvient aussi d'avoir entraîné

un gamin "vraiment doué" et doté d'une
"excellente éducation familiale". "Même
s'il était le meilleur joueur, il ne le montrait
pas et s'occupait du groupe. C'était aussi
un gagneur, un compétiteur".

Une anecdote refait surface. En sep-
tembre 2007, Pjanic demande à l'entraî-
neur de l'équipe première, qui l'a laissé sur
le banc des remplaçants à Caen, l'autori-
sation de jouer le lendemain midi avec les
U19 à Gueugnon. "Le samedi soir à 22h-
22h30, j'étais au lit et Francis (De Tad-
deo) m'appelle en me disant : +le gamin
veut jouer demain en U19, la réserve ne
joue pas, il veut venir avec toi+. Au
début, je croyais qu'il se moquait de moi",
raconte Perrin.

Après plus de 500 km et 6h de route,
Pjanic n'avait certes "pas disputé son plus
grand match mais il avait roulé pendant
la nuit, se rappelle-t-il. Cette démarche,
c'est +Mire+."

Miralem Pjanic 
Le “petit prince” de Bosnie
qui a éclos à Metz 

Sport
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Les organisateurs des Jeux olympiques de
Tokyo ont dévoilé lundi les mesures sanitaires
susceptibles de permettre la tenue en fin de

semaine des épreuves "tests" après le report des JO
à l'été 2021 (23 juillet-8 août), en raison de la pro-
pagation du Covid-19. 

La dernière épreuve "test" s'était déroulée du 6
au 8 mars 2020, avant la dégradation de la situation
sanitaire au niveau mondial et le report des jeux
pour un an.

Dix-huit évènements sont au programme, no-
tamment le rugby en fauteuil samedi et dimanche.

Les organisateurs ont indiqué qu’ils vont "limi-
ter les contacts, les poignées de main et maintenir
des distances entre les sportifs d'un mètre, si deux
mètres ne sont pas possibles". 

Quatorze "tests" seront supervisés par le Co-
mité d'organisation des JO de Tokyo-2020 et les fé-
dérations internationales.

Les épreuves d'athlétisme, prévues le 9 mai dans
la capitale japonaise, seront les seules à accueillir des
sportifs étrangers et des spectateurs en tribune.

Les organisateurs des JO ont décidé le 20 mars

courant qu’il n'y aurait pas de spectateurs de l'étran-
ger, une première dans l'histoire olympique.

Par ailleurs, le Comité international olympique
(CIO) a décidé vendredi de procéder à "une réduc-
tion considérable" de son programme d'invités pour
les JO de Tokyo afin de se conformer aux de-
mandes des organisateurs nippons qui ont décidé la
semaine dernière d'exclure les spectateurs venant de
l'étranger en raison de la pandémie de coronavirus. 

"Afin de se conformer aux conclusions et aux
demandes de ses partenaires japonais, la commis-
sion exécutive du CIO a décidé (vendredi) de n'ac-
corder une accréditation qu'aux seules personnes
qui occupent des fonctions essentielles et opéra-
tionnelles", a indiqué l'instance dans un communi-
qué. 

La décision du CIO concerne "un certain nom-
bre de programmes, parmi lesquels le programme
des invités du CIO et les invitations adressées aux
athlètes olympiques de légende". 

"Aucune accréditation ne sera accordée aux ac-
compagnants, et ce quelle que soit la catégorie d'ac-
créditation", a ajouté le CIO. 

JO de Tokyo : Les organisateurs dévoilent les mesures
sanitaires pour la reprise des épreuves "tests"

Cette fois-ci, le divorce sera
consommé pour de bon. L’en-
traîneur du Raja, Jamal Sellami, a
décidé de jeter l’éponge et de

céder son poste juste après le match que
disputeront les Verts en cette fin de semaine
contre le club égyptien de Pyramids pour
le compte de la troisième journée de la
Coupe de la Confédération.

Sellami aurait fait part de son intention
de démissionner à ses joueurs au terme de
la séance d’entraînement de lundi, marquée
par la tenue d’un match amical remporté
aux dépens de Wydad Témara par 3 à 1.

D’après certaines sources, Jamal Sellami
a conditionné son départ par l’obtention de
ce que le club lui doit, à savoir quatre mois
de salaire et des primes en suspens, pour
une somme dépassant les 2 millions de di-
rhams. 

Jamal Sellami, sous les feux des cri-
tiques depuis un bon bout de temps, s’est
vu dans l’obligation de rendre le tablier en

dépit de la confiance placée en lui par le bu-
reau dirigeant. Ce dernier avait chargé une
commission restreinte de s’entretenir avec
Sellami et la décision qui avait été prise à
l’unanimité consistait à ce qu’il continue  à
assumer ses fonctions « en tant qu’entraî-
neur de la première équipe compte tenu de
ses engagements à court terme dans des
échéances sportives locales, continentales
et arabes et afin de conserver sa stabilité
technique », avait indiqué l’instance diri-
geante du Raja dans un communiqué pu-
blié sur son site internet.

Sauf  que la pression exercée par cer-
taines parties et le public, qui est allé jusqu’à
observer un sit-in en ces temps difficiles de
crise sanitaire, a été telle que c’est devenu
impossible pour Jamal Sellami de continuer
sa campagne avec le Raja. Rien n’a plaidé
en sa faveur, ni le titre de champion du
Maroc, ni la place de demi-finaliste en Ligue
des champions, ni le fait d’être derrière
l’éclosion de certains jeunes joueurs qui

font désormais le bonheur du club au titre
de l’actuelle saison. Il a dû payer cash l’éli-
mination de la C1 et surtout la défaite lors
du dernier derby, deux contre-perfor-
mances qui ont attisé la colère du public qui
attend de connaître le nom du nouvel en-
traîneur sommé de mener l’équipe à bon
port en dépit de la grave crise financière qui
mine la trésorerie des Verts.

A ce propos, la toute dernière sortie
médiatique de Mhamed Fakhir est faite
pour susciter la tension beaucoup plus que
pour l’apaiser. Il vient de déclarer qu’il est
prêt à faire une concession d’un million de
dirhams sur les cinq millions que le club
doit lui verser en vertu du verdict prononcé
en sa faveur par le TAS.

Fakhir a précisé que les autres dirigeants
du club doivent mettre eux aussi la main à
la poche afin que la trésorerie du Raja puisse
retrouver son équilibre financier. Affaire à
suivre.

Mohamed Bouarab

La délégation du Wydad s’est en-
volée hier à destination de Johan-
nesburg en vue d’affronter

samedi prochain au stade Soccer City le
club sud-africain de Kaizer Chiefs, et ce
pour le compte de la cinquième journée
de la phase de poules, groupe C, de la
Ligue des champions.

Après avoir assuré sa qualification
au tour des quarts de finale, il a été dé-
cidé de laisser l’équipe première des
Rouges à Casablanca et de dépêcher les
joueurs réservistes sous la conduite de
l’entraîneur-adjoint, Hamouda Bench-
rifa qui suppléera Fouzi Benzarti, épar-
gné de ce long trip.  Même le secrétaire
administratif  du club, Driss Merbah, n’a
pas été du voyage et s’en est excusé
pour des contraintes familiales. Sachant
qu’une fois de retour à Casablanca, le
groupe se mettra en isolement sanitaire,
comme il l’avait fait d’ailleurs après le

déplacement en Guinée. 
Avant de prendre le vol vers Johan-

nesburg, devant être d’une durée de 20
heures avec une escale à Doha, les
joueurs du Wydad ont subi un test
PCR. Sur place, ils seront une fois en-
core soumis à d’autres tests sous l’égide
de la Confédération africaine de foot-
ball, comme le stipule d’ailleurs le règle-
ment de la compétition.

Pour rappel, lors des précédentes
journées, le WAC a fait le plein après
avoir engrangé 10 points suite à ses trois
victoires contre les Sud-Africains de
Kaizer Chiefs sur terrain neutre à Oua-
gadougou (4-0), les Angolais de Petro
Atletico à Luanda (1-0) et les Guinéens
de Horoya à Casablanca (2-0). Au cours
de la quatrième journée à Conakry, le
Wydad s’était contenté du nul blanc de-
vant cette même équipe de Horoya.

M.B

Le Raja et Sellami
victimes d’un complot
machiavélique
Assurément, le Raja est victime

d’une machiavélique machi-
nation ourdie par des mains

occultes qui en tirent les ficelles de
loin. Au devant, ce sont des suppor-
teurs-marionnettes qui sont tombés
dans le panneau. Manipulés par des
nageurs en eaux troubles, ces mou-
tons de Panurge ont organisé une
manifestation dimanche dernier ré-
clamant le départ de Jamal Sellami, du comité et des Sages lesquels
ne sont, en fait, que de simples conseillers. Tout ce hirak rajaoui
n’est venu qu’après la défaite lors du derby contre le Wydad. Si les
Verts avaient été battus par Oued Zem, le Fath ou tout autre
équipe, il est quasiment certain qu’on n’aurait pas assisté à toute
cette révolution.

Jamal Sellami, arrivé la veille du match retour de la Coupe
arabe contre le Wydad, a réalisé une qualification spectaculaire
après l’historique remontada. Quelques semaines après, il rempor-
tait le derby puis, après une longue et pénible saison, le Raja était
sacré champion du Maroc, titre qu’il n’avait plus remporté depuis
2013. Dans la foulée, les Verts avaient également disputé une
demi-finale de la Ligue des champions, stade qu’ils n’avaient plus
atteint depuis près d’une décennie. Cette saison, l’équipe est classée
deuxième en championnat et n’a été battue qu’une seule et unique
fois, elle est qualifiée pour les quarts de finale de la Coupe du Trône
et, surtout, elle s’apprête à disputer la finale de la Coupe Moham-
med VI.

En cas de victoire, la trésorerie du club serait pourvue de la
bagatelle de 6 millions de dollars, ce qui résolverait la crise finan-
cière dans laquelle se débat le club. Outre ces réalisations, Sellami
a permis au Raja de s’abstenir de se lancer dans des recrutements
faramineux en faisant appel à des joueurs issus de l’école du club.
Ainsi, Madkor, Zrida, El Habtti, Soukhal et Souboul ont été lancés
dans le bain et se sont imposés de belle manière tapant même dans
l’œil de recruteurs étrangers.

Au beau milieu de tout ce travail remarquable, des fauteurs de
trouble et des ennemis de la réussite sont venus semer la zizanie
en se servant de la niaiserie de certains pseudo-supporteurs. Tout
ceci à la veille d’importantes échéances comme le match de Coupe
de la CAF prévu le 4 avril prochain (aller) et le 11 du même mois
pour la rencontre retour.

Lassé par les critiques dont il fait l’objet, Sellami a prévenu le
comité que le match contre Pyramids serait son dernier en tant
qu’entraîneur des Verts. Et en grand seigneur, l’ex-professionnel
de Bésiktas ne réclame aucun dédommagement. Mais le problème
qui se poserait après le départ de Sellami serait dans le fait de trou-
ver un remplaçant qui mènerait à bon port un Raja au bord de la
crise cardiaque !

Par Mustapha Abou Ibadallah

Sellami quitte la demeure des Verts
Fakhir prêt à faire une concession d’un million de dirhams en faveur du Raja, mais à condition ... 

Le WAC “B” débarque 
à Johannesburg



Les Londoniens révèlent leurs secrets de confinement par cartes postales
Pilosité luxuriante, achats mas-

sifs de sex-toys ou encore dé-
sirs tabous: des centaines de

Britanniques ont confié leurs petits
secrets de confinement à une pape-
tière londonienne, qui les a invités à
les coucher sur carte postale.

C’est au cours du dernier confi-
nement qu’Eleanor Tattersfield a
commencé à distribuer aux clients de
Marby & Elm, dans le quartier cen-
tral d’Islington, des cartes postales
vierges d’un côté, timbrées et estam-
pillées “Lockdown Secret” (secret de
confinement) de l’autre, avec
l’adresse de son commerce, pour leur
permettre de se défouler.

“Je me suis dit que ce serait gé-
nial, en période de confinement,
d’avoir un exutoire pour cette étrange
année”, a expliqué la jeune femme à
l’AFP.

Le succès a été immédiat, et elle
a reçu plus de 300 cartes en six se-
maines. Certaines couvrent désor-
mais une table entière de la boutique,
d’autres sont soigneusement rangées
dans des boîtes.

“Je n’avais pas prévu que le pro-
jet prendrait une telle ampleur!”,
confie Mme Tattersfield, surprise des
efforts et de la créativité déployés
pour réaliser ces cartes, dont elle a
“littéralement l’impression qu’elles
sont toutes comme (ses) bébés”.

De nombreuses cartes ressem-
blent à de petites oeuvres d’art minia-
tures -décorées à grand renfort de
collages, sequins et paillettes. Mais le

plus saisissant reste encore les mes-
sages écrits dessus, qu’ils soient ré-
confortants, drôles, ou même parfois
effrayants.

Selon Eleanor, qui a elle-même
conçu les cartes, les thèmes qui re-
viennent le plus souvent sont le sexe,
les liens avec la belle-famille, la pilo-
sité, les habitudes alimentaires bi-
zarres, et les appels sur Zoom.

Mais au fur et à mesure que le
confinement instauré début janvier -
le troisième pour l’Angleterre- dure,
elle note une appréhension crois-
sante de la sortie, une “peur de l’ou-

verture”.
“Je ne veux pas sortir de confi-

nement”, avoue ainsi une des cartes
postales, quand un autre participant
confie: “Je suis désolé, mais aucun
d’entre vous ne me manque”.

Certains avouent une idylle nais-
sante: ici, l’auteur d’une carte ex-
plique avoir envoyé une missive à un
“médecin plutôt séduisant”, là un lo-
cataire admet: “J’ai donné à mon
propriétaire beaucoup plus que mon
loyer pendant le confinement”.

Une autre confie même avoir
développé un “béguin déplacé” pour

Patrick Vallance, le conseiller scienti-
fique du gouvernement, personnage
professoral au visage devenu familier
depuis qu’il participe régulièrement
aux points de presse télévisés sur la
pandémie, souvent aux côtés du Pre-
mier ministre Boris Johnson.

Si d’autres amours ont été ravi-
vées pendant cette période - “Je me
suis rappelé à quel point j’aime ma
femme”, dit un message-, elle a aussi
occasionné de nombreuses ruptures.
Et l’autrice d’une carte ornée de pho-
tos de sex-toys d’expliquer qu’elle n’a
“eu d’autre choix qu’améliorer ses

options de plaisir solitaire” après son
divorce.

Certaines cartes brisent des ta-
bous, notamment sur les liens fami-
liaux. Sous un grand arc-en-ciel,
symbole de soutien au personnel de
santé britannique, une main a lé-
gendé: “Papa a survécu au coronavi-
rus”, avant d’ajouter en tous petits
caractères: “mais j’aurais préféré que
non”.D’autres cartes vont parfois
jusqu’à confesser des actes illégaux,
comme la falsification de “milliers de
livres sterling de billets de trains”, ou
encore, plus troublant, à suggérer le
pire: une liste des dix commande-
ments bibliques, avec des cases co-
chées devant chacun d’entre eux
excepté le sixième, “Tu ne tueras
point”.

Mme Tattersfield espère réunir
toutes ces cartes dans un livre et ai-
merait les présenter lors d’une expo-
sition. La commerçante dit avoir déjà
reçu plusieurs offres de galeries.
“Toutes ensemble, elles représentent
un formidable fragment d’histoire
sociale”, estime-t-elle.

Plusieurs grands musées cher-
chent déjà à documenter l’ère du
Covid-19 grâce à des objets du quo-
tidien.

Le Musée de Londres a ainsi de-
mandé aux visiteurs de lui envoyer
leurs rêves et leurs journaux intimes,
tandis que le Victoria and Albert Mu-
seum a consacré un blog à la pénurie
de papier toilette survenue lors du
premier confinement.

Expresso

Passer du temps à écouter une rivière couler
ou les oiseaux chanter est très bon pour la
santé, selon une étude ayant quantifié les

bénéfices des sons naturels, tant sur le moral et
les performances cognitives que le stress, ou
même la sensibilité à la douleur.

L’étude a été dirigée par Rachel Buxton, bio-
logiste à l’Université Carleton au Canada, et pu-
bliée lundi dans la revue scientifique PNAS.

“Nous avons tendance à examiner l’environ-
nement acoustique du point de vue de la pollu-
tion sonore et de la façon dont cela dérange la
faune et la flore”, a expliqué la chercheuse à
l’AFP. “Beaucoup d’entre nous, biologistes, sont
très intéressés par le contraire: quels sont les bé-
néfices d’un environnement acoustique naturel?”

Elle et ses collègues ont passé en revue la
littérature sur le sujet. Les recherches passées ont
en majorité été menées en laboratoire ou en mi-
lieu hospitalier, avec des sons diffusés aux volon-
taires.

Sur 36 études, sept ont examiné les effets sur
le rythme cardiaque, la tension artérielle, la dou-
leur ressentie ou encore le stress via les niveaux
de cortisol.

Les autres ont mesuré les conséquences sur
l’humeur ou les performances cognitives.

En combinant tous les effets positifs sur les
groupes exposés à des sons naturels, les cher-
cheurs ont noté une amélioration de 184% sur
la santé générale.

Ces sons ont également conduit à une réduc-
tion de 28% du niveau de stress et de désagré-

ment.
Parmi les sons ayant le plus gros impact:

celui de l’eau, suivi par des chants d’oiseaux, puis
d’un mélange des deux.

L’équipe de chercheurs a également analysé
des enregistrements sonores dans 68 parcs na-
tionaux américains sur les 15 dernières années, à
221 endroits différents.

Les sons ont été classés: causés par des hu-
mains, des animaux, ou par les éléments (vent,
pluie, eau...).

Des bruits d’eau et d’oiseaux pouvaient être
entendus dans 23% et 42% du temps, respecti-
vement.

Les parcs avec la meilleure qualité sonore
(beaucoup de sons naturels, et peu de sons cau-
sés par des humains) se trouvaient en Alaska, à
Hawaï et dans le nord-ouest du pays.

Mais les parcs les plus fréquentés étaient
ceux comportant le plus de sons d’origine hu-
maine.

Malgré tout, selon les analyses en laboratoire,
“nous avons des preuves qu’écouter des sons na-
turels et du bruit reste meilleur pour la santé que
si vous écoutez seulement du bruit”, a expliqué
Rachel Buxton.

Pourquoi cet effet bénéfique? Personne ne
sait vraiment, mais la chercheuse a son hypo-
thèse: “Du point de vue de l’évolution, un envi-
ronnement acoustique qui comporte beaucoup
de sons naturels est un bon indicateur d’un en-
vironnement sûr — ce qui permet un repos psy-
chique”.

Les sons naturels sont
bons pour la santé 

Sellou marocain
Ingrédients : 4 Pers.
500 g de farine
250 g d’amandes mondées
250 g de graines de sésame
100 g de beurre
125 g de miel
1 c. à soupe d’anis 
1 c. à soupe de cannelle
2 grains de gomme arabique pilés 
Sucre glace pour la décoration

Préparation :
Préparation 20 min 
Cuisson 15 min 
Tout d’abord, faites griller les amandes

dans une poêle pour en relever toutes les
saveurs. Prélevez quelques amandes pour la
décoration et réservez le reste.

Faites de même avec les graines de sé-
same. Réservez.

Faites également griller l’anis à la poêle
et réservez.

Répétez cette opération avec la farine,
toujours dans une poêle, jusqu’à ce qu’elle
soit bien dorée.

Mettez les amandes grillées dans un
robot et hachez-les grossièrement. Dépo-
sez-les dans un grand plat.

Déposez l’anis grillé dans un mortier et
pilez les grains. 

Dans le plat, ajoutez à présent la farine
dorée, les amandes hachées, les graines de
sésame, l’anis pilé, la cannelle en poudre, et
si vous en avez, la gomme arabique. Mélan-
gez bien le tout. 

Faites fondre le beurre.
Incorporez doucement le beurre fondu

et le miel dans le plat, en mélangeant tous
les ingrédients afin que le beurre soit bien
absorbé. 

Disposez votre sellou marocain dans
une jatte, en formant une pyramide. Sau-
poudrez alors avec le sucre glace et décorez
avec quelques amandes grillées. 
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